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Aide AUX associations 
intermédiaires

Nature et objectif de l’aide
Aide au démarrage d’associations ayant pour vocation 
d’offrir 
à des chômeurs des emplois temporaires susceptibles 
de déboucher sur une embauche définitive.

Bénéficiaires
Associations agréées par l’État.

Taux d’intervention - Cumul 
Modalités d’attribution et de versement
Aide de démarrage dont le montant est fonction des besoins 
exprimés par ces associations.
La subvention ne peut être supérieure à celle accordée 
par l’État.

Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
– demande de subvention,
– budget,
– rapport d’activité,
– décision de l’État.

Direction de référence
Direction de l’Économie  
et de l’Emploi
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